
 

 
Du 25 au 28 août 2011 se tiendra à Bourges la 11ème édition de l’Université d’été de la 
Fédération Française de BasketBall. Cette manifestation est un temps fort de la 
formation fédérale pour les dirigeants qui s’investissent dans la vie associative comme 
dans le développement du BasketBall. 
 
 

Cette édition propose cinq modules au choix (23 heures de formation chacun) : 
 

-  

o Connaître les fonctionnalités du module club : 

 La saisie des licences. 

  L’exportation des informations saisies au format Excel. 

  L’édition des calendriers par équipe et par club. 

 Les demandes de dérogations de rencontres. 

o animer un groupe en formation 

 

-  

o Décrire et expliquer le fonctionnement de la base de données. 
o Visiter l’ensemble des fonctionnalités du système : 

 La gestion des licences 
 La gestion sportive 
 Les structures et les salles 
 Les éditions 
 Les extractions 

o Exporter des données en fonction des besoins des utilisateurs. 
 

-  
o Expliquer les possibilités du système 
o Décrire et expliquer le fonctionnement de la base de données 
o Visiter l’ensemble des fonctionnalités du système 

 Les éditions. 
 Les extractions. 

o Exporter des données en fonction des besoins des utilisateurs. 

 

-   

o Maîtriser les démarches lors de la création d’un emploi 

o Rédiger une fiche de poste et une lettre de mission 

o Connaître les dispositifs d’aide à l’emploi 

o Financer la formation 

 

-  

o Mettre en place un événement 

o Découvrir des organisations existantes 

o Innover grâce à des échanges d’expériences 

o Animer un événement 

o Connaître les manifestations fédérales 

 



 

 

Les Universités d’été 2011 sont placées sous le signe du développement durable avec une 

conférence de sensibilisation et d’échange avec les participants prévue le samedi matin. 

Les inscriptions se feront uniquement par le biais du site internet de la FFBB à partir de la 

mi-mai 2011 

 

Les participants sont attendus dès 18 h le jeudi, l’évènement se terminant le dimanche à 16 h. 

 

 

Les associations employeurs (coût réel) 

Frais de formation 400€ (frais pédagogiques : 170€ ; frais d’hébergement et de restauration : 230€) 
Remarque : chaque structure qui inscrira 2 dirigeants et 1 salarié se verra offrir les frais de formation de 
l’un des participants (soit 800€ au lieu de 1 200€). 
 
A noter, toute association employeur a la possibilité de faire prendre en charge (en totalité ou en partie) 
la formation de ses dirigeants et salariés en s’adressant à l’organisme collecteur –Agefos PME ou 
Uniformation– auquel elle a versé ses contributions obligatoires à la formation professionnelle. 
 
Les associations non-employeurs 
La FFBB prendra à sa charge une partie des coûts de formation des bénévoles d’associations non-
employeurs : 
Frais de formation : 300€ 
 
 
 

Par l'autoroute A 71, Bourges est à 1h d'Orléans et 
2h de Paris (et tout particulièrement de l'aéroport 
d'Orly) et à 3h de Lyon. Par l'autoroute A 85, Bourges 
est à seulement 1h30 de Tours. 

La ligne SNCF vers Paris met Bourges à 1h50 de la 
capitale, avec une dizaine d'allers/retours chaque 
jour. Les transversales et les autres grandes villes 
sont également bien desservies, comme par exemple 
Lyon à 3h20 et Nantes à 3h15.


